
 

délibération n° C2024-034 

du comité syndical 

Séance du 05 juillet 2024 

Adhésion à la centrale d’achat CANUT 

 

Nombre de délégués en exercice  : 71 

Nombre de délégués présents : 36 

Nombre de pouvoirs : 09 

Nombre de votants : 45 

 

Le cinq juillet deux mille vingt-quatre, à dix heures, le comité du Syndicat Départemental d’Energie et 
d’Equipement du Finistère, convoqué le 27 juin 2024, s’est réuni à Quimper, à la salle des conférences 
du SDEF, sous la présidence de M. Antoine COROLLEUR, Président du syndicat. 
 

Etaient présents : Secteur d’ABERS/IROISE : François BIZIEN (Le Conquet), Antoine 
COROLLEUR (Plourin), Gildas FOREST (Brélès) a reçu pouvoir de Georges GOURVENEC, 
Alexandre TREGUER (Landéda) a reçu pouvoir de Joseph GALLIOU - Secteur du CAP-SIZUN : 
René SOUBEN (Mahalon) a reçu pouvoir de Rémy LE COZ, -  Secteur du CENTRE : Pierrot 
BELLEGUIC (Kergloff), Denis SALAUN (Plonévez-du-Faou), Georges MORVAN (Scrignac) - 
Secteur de CROZON-CHATEAULIN : Xavier BOREL (Le Faou) a reçu pouvoir de Philippe 
BRUN, Jean-Michel LEZENVEN (Argol) - Secteur de LANDERNEAU-LESNEVEN : Christophe 
BELE (Kernouës), Lionel GOBRY (Dirinon) - Secteur de LANDIVISIAU/HAUT LEON : Marie-
Claire HENAFF (Saint-Vougay) a reçu pouvoir de Gilbert MIOSSEC, Jean-Pierre GILET (Mespaul), 
Hervé JEZEQUEL (St-Pol-de-Léon), Francis MOINE (Lanhouarneau) - Secteur de MORLAIX : 
François HAMON (Saint-Martin-des-Champs) a reçu pouvoir de François GIROTTO, Yvon 
POULIQUEN (Saint-Thégonnec-Loc-Eguiner) a reçu pouvoir de Alban LE ROUX - Secteur du 
PAYS BIGOUDEN : Stéphane LE DOARE (Pont-l’Abbé), Christian LOUSSOUARN (Combrit), 
Jean-Yves ROZEN (Pont- l’Abbé) - Secteur de QUIMPER : Alain DECOURCHELLE (Pluguffan), 
Thomas FEREC (Briec), Hervé HERRY (Ergué-Gabéric),  André LAUDEN (Plonéis), Pascal LE 
GOFF (Plogonnec), Jean L’HARIDON (Landudal), Pascal MIOSSEC (Langolen) - Secteur de 
QUIMPERLE/CONCARNEAU : Jean-Louis BLOT (Névez), Jacques RANNOU (Rosporden), 
Marie-José TOULLEC (Bannalec) - Collège des EPCI : Jean-Louis BUANNIC (Communauté de 
communes du Pays Bigouden Sud), Jean-Noël EDERN (Haut Léon Communauté), Michel JOURDEN 
(Pays d’Iroise Communauté) a reçu pouvoir de André POSTEC, Pascal KERBOUL (Communauté de 
Lesneven Côte des Légendes) a reçu pouvoir de Jean-Yves QUERE, Gilles SALAUN (Communauté 
de communes de Pleyben-Châteaulin-Porzay) 

 
Excusés : Philippe BRUN (Crozon), Joseph GALLIOU (Tréglonou), François GIROTTO (Plouégat-
Moysan), Georges GOURVENEC (Ploudalmézeau), Rémy LE COZ (Plouhinec), Alban LE ROUX 
(Carantec), Daniel LE SAINT (Sizun), Gilbert MIOSSEC (Communauté de communes du Pays de 
Landivisiau), Jean-Yves QUERE (Ploudaniel), Patrick TANGUY (Le Juc’h), MAO Denis 
(Rosporden) André POSTEC (Logonna-Daoulas) 
 

Assistaient en outre : 
Services du SDEF : Jacques MONFORT, Emmanuel QUERE, Christian HENAFF, Morgane 
BOULIERE, Laurence LE VELLY, Jérémy GEFFROY et Marilyne HALL 

 

Est élu secrétaire de séance : Pierrot BELLEGUIC 

 

 

Délibération publiée le 30/08/2024



Adhésion à la centrale d’achat CANUT 

Délibération N° C2024-034 
 

Le Président propose à Emmanuel QUERE, Directeur adjoint, de présenter à l’assemblée le 

projet d’adhésion à la centrale d’achat CANUT (Centrale d’Achat du NUmérique et des 

Télécoms). 

 

La mutualisation des achats constitue un levier important au regard de l’efficacité économique 

de la commande publique, qui amène de plus en plus à recourir aux centrales d’achats. Une 

nouvelle centrale d’achat a été créée à destination des collectivités territoriales : La Centrale 

d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT). 

 

La CANUT a la volonté d’adopter une gouvernance représentative des différents adhérents, et 

des procédures de gestion leur apportant transparence et sécurité. Elle permet aussi une 

gestion simplifiée de l’achat de fournitures et de services en matière d’informatique et de 

télécoms. 

 

Les objectifs de la CANUT sont principalement de proposer à ses membres : 

- une gestion simplifiée des achats,  

- des marchés adaptés aux besoins des collectivités territoriales,  

- des frais d’accès réduits,  

- une relation directe avec les titulaires pour l’exécution des marchés,  

- une représentation de leurs intérêts face aux titulaires de marchés,  

- des interlocuteurs dédiés apportant une forte réactivité aux sollicitations qu’elle 

recevra. 

 

La CANUT est un acheteur sous forme de pouvoir adjudicateur au sens des dispositions de 

l’article L1211-1 du Code de la commande publique (CCP) ayant pour objet d’exercer une 

activité de centrale d’achats au sens de l’article L.2113-2 du CCP ou tout texte subséquent le 

complétant ou s’y substituant. 

 

La CANUT n’exige pas d’exclusivité lors de l’utilisation de ses marchés, et permet de résilier 

la souscription à un marché à tout moment. 

 

L’adhésion à la CANUT est gratuite, seul le coût annuel d’utilisation des marchés est facturé 

par l’association selon les tarifs suivants (pour un établissement seul) : 

 

Coût annuel  Etablissement >=500 employés  Etablissement <500 employés Etablissement <100 employés 

Structure seule 
P.U. HT 
remisé 

 Total 
HT  

 Total TTC 
 P.U.HT 
remisé  

Total HT 
Total 
TTC 

 P.U.HT 
remisé  

Total HT 
Total 
TTC 

1er accord-cadre 600 €  600 €  720 €  300 €  300 €  360 €  150 €  150 €  180 €  

2 accords-cadres remise 20% 480 €  960 €  1 152 €  240 €  480 €  576 €  120 €  240 €  288 €  

3 accords-cadres remise 30% 420 €  1 260 €  1 512 €  210 €  630 €  756 €  105 €  315 €  378 €  

4 accords-cadres remise 40% 360 €  1 440 €  1 728 €  180 €  720 €  864 €   90 €  360 €  432 €  

5 accords-cadres remise 45% 330 €  1 650 €  1 980 €  165 €  825 €  990 €   83 €  413 €  495 €  

6 accords-cadres remise 50% 
= PLAFOND 

300 €  1 800 €  2 160 €  150 €  900 €  1 080 €   75 €  450 €  540 €  



 

Le SDEF arrive au terme des quatre années d’exploitation maintenance de son cœur de réseau 

et de la plateforme applicative Finistère Smart Connect au 31 décembre 2024. Dans ce cadre, 

certains équipements et certaines briques techniques et applicatives nécessiteront d’être 

améliorées ou remplacées. 

 

Afin de disposer des conditions techniques et économiques les plus avantageuses, il est 

proposé au comité syndical d’approuver l’adhésion du SDEF à la centrale d’achat CANUT ; 

 

Le comité, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

➢ approuve l’adhésion du SDEF à la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms 

(CANUT), 

➢ prendre acte, qu’en application de l’article 10.1 des statuts, le représentant légal en 

exercice, ou tout autre personne dont l’habilitation aura été notifiée par écrit, siège à 

l’assemblée générale de la CANUT pour représenter le SDEF, 

➢ autorise le Président, ou son représentant, à signer tous les documents nécessaires pour 

formaliser cette adhésion et à prendre toutes les mesures nécessaires pour sa mise en 

œuvre, 

➢ autorise le Président, ou son représentant, à réaliser et à suivre l’ensemble du 

processus de souscription aux marchés et aux actes associés auprès de la Centrale 

d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT). 
 

 

 

Le 29 août 2024 

Antoine COROLLEUR,  Pierrot BELLEGUIC 

Président du SDEF Secrétaire de séance 

 


